
 
 

Annexe 1  

Le tableau suivant contient une description détaillée des données que nous pouvons collecter, de leur origine, des raisons pour lesquelles nous 

en avons besoin et de la manière dont nous pouvons les utiliser. 

Finalité Données à caractère personnel Origine des données Fondement juridique de 
l’utilisation 

Coordonnées Nom, titre ou fonction, adresse professionnelle, lieu, adresses 
électroniques, numéro de téléphone professionnel, numéro de 
portable, numéro de fax. 

Directement auprès de la personne ou fournies 
par un client ou tout autre contact. 
 

 Clients : Nécessaire pour 
établir un contrat 

 Autres : Besoin opérationnel – 
à des fins d’administration et 
pour fournir des services 
juridiques et/ou recevoir des 
services (s’agissant de 
prestataires)  

Vérification 
d’identité et 
autres 
vérifications 
préalables 
(processus 
connu sous le 
terme de 
« Know Your 
Client ») 

Interlocuteurs des clients personnes morales : profession, 
titre, fonctions, postes d’administrateur, participations, 
adresses personnelles. 
Selon le document de vérification fourni : âge/date, mois et 
année de naissance, photographie, passeport, certificat de 
naissance/de mariage, numéro d’identification fiscale, carte 
nationale d’identité, numéro de sécurité sociale ou numéro 
d’assurance sociale, permis de conduire, coordonnées 
bancaires, relevé bancaire, facture d’eau, de gaz ou 
d’électricité, certificat d’assurance, contrat de bail. 
 
Clients personnes physiques (outre les informations 
susvisées) : adresse électronique personnelle, numéro de 
téléphone domicile/portable, [pays de résidence].  
 

Directement auprès de la personne ou fournies 
par un interlocuteur du client. 
 
Les données sont également obtenues auprès 
de sources tierces : 

 Registres publics des administrateurs de 
sociétés et des participations 

 [Agences d’évaluation de crédit] 

 Organismes de régulation 

 Ministères et agences gouvernementales 

 Prestataires de services de vérification. 
 

 Nécessaire pour établir un 
contrat 

 Obligation légale  

 Prévention ou détection 
d’infractions pénales 

Vérifications 
dans le cadre 
de la lutte 
contre le 
blanchiment de 
capitaux, 
vérifications 
relatives aux 

Toutes les informations susvisées. 
Affiliation à un parti politique. 
Activités criminelles et infractions commises. 
Nationalité et résidence. 
Accords de paiement et origine du financement/des fonds. 

Directement auprès de la personne ou fournies 
par un interlocuteur du client. 
(par exemple sur un membre de sa famille ou 
un collaborateur). 
 
Les données sont également obtenues auprès 
de sources tierces : 

 Obligation légale 

 Prévention ou détection 
d’infractions pénales 



 
 

Finalité Données à caractère personnel Origine des données Fondement juridique de 
l’utilisation 

personnes 
politiquement 
exposées, 
vérifications en 
matière de 
financement du 
terrorisme et 
autres 
vérifications du 
même ordre 
imposées par 
les régle-
mentations  

 Registres publics des administrateurs 
de sociétés et des participations 

 Agences d’évaluation du crédit 

 Organismes de régulation 

 Ministères et agences 
gouvernementales 

 Prestataires de services de vérification 

 Recherche d’informations accessibles 
au public 

La prestation 
de services 
juridiques et 
l’administration 
s’y rapportant  

Coordonnées (comme ci-dessus). 
Réunions et appels téléphoniques auxquel(le)s la personne 
concernée a assisté. 
Implication dans d’autres affaires traitées par le cabinet (pour 
les vérifications de conflits d’intérêts). 
Participations et délits d’initié. 
Interactions avec les organismes de régulation. 
Santé et vie sexuelle/orientation sexuelle si ces données sont 
pertinentes pour une affaire pro bono. 

Directement auprès de la personne ou fournies 
par un client ou tout autre contact. 
Générées par le cabinet au cours des relations 
avec le client. 

 Nécessaire pour établir un 
contrat 

 Besoin opérationnel 
(constatation, exercice ou 
défense de droits en justice) 

 Obligation légale (délit d’initié)  

 Prévention ou détection 
d’infractions pénales 

Surveillance à 
des fins de 
santé et 
sécurité  

Lieu, date et heure d’entrée et de sortie de nos locaux.  
Images vidéo des personnes présentes dans nos locaux.  
Emails adressés ou reçus par les systèmes du cabinet. 
Enregistrement des conversations téléphoniques. 
Contenu des messages vocaux convertis en texte. 

Systèmes de sécurité et d’accès contrôlés par 
le cabinet ou un tiers chargé de la gestion de 
nos locaux. 
Emails adressés par la personne concernée 
au cabinet et informations du même ordre 
générées par les systèmes du cabinet.  
Appels téléphoniques vers ou depuis le 
cabinet. 

 Nécessaire pour établir un 
contrat 

 Obligation légale (santé et 
sécurité) 

 Prévention ou détection 
d’infractions pénales 

Développement 
des affaires et 
événementiel 
clients 

Coordonnées (comme ci-dessus). 
Exigences diététiques. 
Informations sur la santé et/ou un handicap.  
Lettres d’information, alertes, publications et blogs auxquel(le)s 
la personne concernée s’est inscrite.  

Directement auprès de la personne ou fournies 
par un client ou tout autre contact. 

 Besoin opérationnel (le 
développement et la 
promotion de services 
juridiques et connexes ; 
événementiel clients) 



 
 

Finalité Données à caractère personnel Origine des données Fondement juridique de 
l’utilisation 

Brochures, communiqués de presse et autres documents 
envoyés par le cabinet.  
Événements, séminaires, conférences et réunions 
d’informations auxquel(le)s la personne concernée a assisté 
ou a été invitée.  
Utilisation du site Internet et d’autres ressources du cabinet.  

 Obligation légale (santé et 
sécurité ; discrimination 
fondée sur le handicap) 

 




